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La souffrance au travail, les risques psychosociaux 
 
 
 

On a longtemps considŽrŽ que les maladies et risques professionnels Žtaient inŽluctables, comme 
sÕils Žtaient le prix ˆ payer au progr•s technique et Žconomique.  
 
La mutation quÕa connue lÕŽconomie fran•aise, qui est passŽe dÕune Žconomie essentiellement 
industrielle, marquŽe par des accidents physiques (dans les mines par exemple) ˆ une Žconomie 
davantage tournŽe vers les services et la financiarisation, a entrainŽ lÕapparition de nouveaux risques 
comme le stress chronique, les violences psychologiques, le harc•lementÉ  
 
Ces risques psychosociaux ont ŽtŽ longtemps sous-estimŽs, ils sont pourtant bien rŽels, comme la 
situation humaine et sociale touchant certaines entreprises lÕa montrŽ de fa•on particuli•rement 
dramatique. 
 
La France ne dispose pas dÕenqu•te nationale spŽcifique sur le stress au travail mais les enqu•tes 
pŽriodiques Ç conditions de travail È de la Dares donnent des indications : (http://www.travail-
solidarite.gouv.fr) 
 

- Plus dÕun travailleur sur 2 travaille dans lÕurgence 
- Plus dÕun travailleur sur 3 re•oit des ordres ou des indications contradictoires 
- Un tiers des travailleurs dŽclare vivre des situations de tension dans leurs rapports avec leurs 

coll•gues ou leur hiŽrarchie. 
 
Le rapport Nasse et LŽgeron remis en 2008 au Ministre du travail dresse une analyse dŽtaillŽe sur les 
risques professionnels psychosociaux. (http://www.travailler-mieux.gouv.fr). 
 
CÕest un probl•me qui touche toute lÕEurope. Selon une Žtude de la fondation de Dublin sur les 
conditions de travail, 27 % des salariŽs europŽens estiment que leur santŽ est affectŽe par des 
probl•mes de stress au travail. LÕAgence europŽenne pour la sŽcuritŽ et la santŽ au travail a montrŽ 
en 2002, que le cožt du stress dÕorigine professionnelle reprŽsentait environ 20 milliards dÕeuros par 
an. Et selon le BIT, le cožt du stress dans les pays industrialisŽs sÕŽl•ve entre 3 et 4 % du PIB. 
 
Le Ministre du Travail a prŽsentŽ lors du Conseil des Ministres du 28 octobre 2009 le 2e Plan SantŽ au 
Travail (PST) 2010-2014, qui int•gre des ŽlŽments du plan dÕurgence et vise ˆ dŽvelopper une 
politique de prŽvention active des risques professionnels o• figurent en bonne place les risques 
psychosociaux.  
 
Toutefois devant lÕurgence de la situation et le retard pris par les entreprises pour traiter ce sujet, le 
Ministre du Travail, Xavier Darcos , a lancŽ le 9 octobre dernier, lors dÕune sŽance exceptionnelle du 
COCT (Conseil dÕOrientation sur les Conditions de Travail) un plan dÕaction dÕurgence pour 
mobiliser les employeurs des secteurs privŽ et public sur la prŽvention des risques psychosociaux 
dans leur entreprises. (cf discours de Xavier Darcos devant le COCT, le 9 octobre 2009, en annexe). 
 

 



 
 

Plan dÕurgence pour la prŽvention du stress au travail 
 

 
1- Ouverture de nŽgociation sur le stress dans tout es les entreprises de plus de 1000 
salariŽs 
Le ministre du Travail accŽl•re ainsi lÕapplication de lÕaccord national interprofessionnel de 2008 en 
proposant que sa transposition soit nŽgociŽe au niveau le plus directement opŽrationnel, celui de 
lÕentreprise. 
 
A partir dÕun diagnostic partagŽ ces nŽgociations devront avoir ŽtŽ engagŽes et avoir avancŽes avant 
le 1er fŽvrier 2010, date autour de laquelle un bilan sera prŽsentŽ devant le COCT. 
 
Ce bilan sera rendu public notamment sur le site Ç travailler mieux È et sur les sites des DIRECCTE 
(Directions RŽgionales des Entreprises, de la Concurrence et de la Consommation, du Travail et de 
lÕEmploi). 
 
Par ailleurs, le ministre du Travail a demandŽ aux DIRECCTE dÕorganiser dans chaque rŽgion avec le 
rŽseau rŽgional de lÕANACT et les services rŽgionaux de prŽvention de la branche accident du travail 
(CARSAT) des rŽunions dÕici fin novembre en direction des entreprises. 
 
Un suivi et un bilan de ces actions seront faits rŽgion par rŽgion avec lÕappui des services dÕinspection 
du travail pour la rŽunion du COCT de fŽvrier 2010. 

 
2- Pour les PME et TPE,  
le ministre du travail demandera que des actions dÕinformation sur les risques psychosociaux, les 
outils de diagnostic et les indicateurs dÕaction se mette en place avec lÕappui de lÕANACT, de lÕINRS et 
des services de santŽ au travail 

 
3- Pour les entreprises engagŽes dans un processus de restructuration,  
le ministre du Travail demandera aux DIRECCTE que soit pris en compte la prŽvention des risques 
psychosociaux dans tous les processus de restructuration 

 
4- 2e Plan de santŽ au travail 
Le ministre du Travail annonce la reprise des ŽlŽments de ce plan dÕaction dans le cadre du second 
Plan santŽ au travail qui sera ŽlaborŽ dÕici fin 2009 
 
5- Cellule aupr•s du Directeur GŽnŽral du Travail 
Afin de coordonner et dÕimpulser les actions de prŽvention du stress au travail, une cellule sera placŽe 
aupr•s du Directeur GŽnŽral du Travail 
 
(Conseil dÕOrientation sur les Conditions de Travail du 9 octobre 2009). 
 
 
La rŽunion dÕinformation de ce jour rentre dans le cadre du premier point de ce plan dÕurgence.  

 
 
 
 

 
 



Les risques psychosociaux, une souffrance au travail bien rŽelle 
 

Les risques psychosociaux sont souvent rŽsumŽs par simplicitŽ sous le terme de Ç stress È, qui nÕest 
en fait quÕune manifestation de ce risque. Ils recouvrent en rŽalitŽ des risques professionnels dÕorigine 
et de nature variŽs, qui mettent en jeu lÕintŽgritŽ physique et la santŽ mentale des salariŽs et ont, par 
consŽquent, un impact sur le bon fonctionnement des entreprises. On les appelle "psycho-sociaux" 
car ils sont ˆ lÕinterface de lÕindividu : le "psycho", et de sa situation de travail : le contact avec les 
autres (encadrement, coll•gues, clientsÉ), cÕest-ˆ- dire le "social". 
 
Plusieurs facteurs, lorsquÕils sont subis et ŽprouvŽs dans la durŽe, individuellement ou ensemble, 
aboutissent ˆ lÕapparition de risques psychosociaux : 
 

!  Quels sont les facteurs ˆ lÕorigine des risques psy chosociaux ?  
 
Les facteurs de tension susceptibles de crŽer des risques psychosociaux peuvent •tre tr•s nombreux 
et divers. On peut schŽmatiquement les regrouper en quatre grandes catŽgories : 
 
- Les facteurs liŽs aux exigences du travail , ˆ la nature des t‰ches (monotonie, surcharge ou sous-
charge de travail, fortes exigences liŽes ˆ la cadence, ˆ la prŽcision des travaux et ˆ la vigilance, 
t‰ches pŽnibles, dangereuses, perturbations incessantes, environnement physique dŽfavorable : bruit, 
chaleur, manque dÕespaceÉ) ou ˆ lÕorganisation du travail (horaires de travail ne permettant pas de 
rŽcupŽration physiologique, exigences contradictoires, absence dÕobjectifs clairs, responsabilitŽ liŽe ˆ 
lÕexŽcution de la t‰cheÉ) 
 
- les facteurs liŽs aux exigences des salariŽs vis ˆ vis de leur travail , ˆ la politique de ressources 
humaines (dŽcalage entre le travail demandŽ et les valeurs de la personne, manque de sens, manque 
de reconnaissance du travail accompli, faibles perspectives professionnelles, sur ou sous-
qualification, rŽmunŽration insatisfaisante, horaires de travail peu prŽvisibles et/ou nuisant ˆ la vi e 
personnelleÉ) 
 
- les facteurs liŽs aux relations de travail , aux difficultŽs avec les supŽrieurs hiŽrarchiques, les 
subordonnŽs, avec les coll•gues, 
 
- les facteurs liŽs ˆ un vŽcu difficile des changemen ts, (environnement socio-Žconomique difficile 
et concurrence accrue, incertitude sur lÕavenir de lÕentreprise, ou sur le propre avenir du salariŽ, 
stratŽgie peu claire, projets de changements, organisationnels ou technologiques, non concertŽs ou 
mal accompagnŽs É). 
 

!  Les diffŽrents risques psychosociaux : 
 
Le stress au travail  
On parle de stress au travail lorsquÕil existe un dŽsŽquilibre entre la perception quÕune personne a des 
contraintes que lui impose son environnement professionnel et la perception quÕelle a de ses propres 
ressources pour y faire face. On distingue les situations de stress aigu (quand une personne doit faire 
face ˆ un ŽvŽnement ponctuel) et des situations de stress chronique, lorsque cette situation est 
durable. Il en rŽsulte des consŽquences sur la santŽ des salariŽs et des dysfonctionnements dans 
lÕentreprise. 
 

Les partenaires sociaux au niveau europŽen ont dŽfini le stress au travail dans lÕaccord cadre du 8 
octobre 2004; les organisations syndicales de salariŽs et dÕemployeurs fran•ais ont transposŽ cet 
accord europŽen en signant, le 2 juillet 2008, un accord national interprofessionnel. 
(http://www.anact.fr/portal/pls/portal/docs/1/968345.PDF) 

 
Le harc•lement moral  
LÕarticle L. 1152-1 du code du travail dŽfinit le harc•lement Ç comme un ensemble dÕagissements 
rŽpŽtŽs qui ont pour objet ou pour effet une dŽgradation des conditions de travail susceptible de porter 
atteinte aux droits du salariŽ et ˆ sa dignitŽ, dÕaltŽrer sa santŽ physique ou mentale ou de 



compromettre son avenir professionnel È. Il sÕagit bien dÕagissements dont la rŽpŽtition peut affecter 
gravement la personne sans que tous les comportements agressifs et les pressions rel•vent du 
harc•lement.  
 
Les incivilitŽs, les agressions physiques ou verbal es, les violences  
LÕaccord cadre europŽen du 26 avril 2007 sur le harc•lement et la violence au travail dŽfinit les 
diffŽrentes formes de violence au travail. Il peut sÕagir de violence physique sur les biens et/ou les 
personnes (agressions provenant dÕun client, dÕun patient, dÕun usager, volsÉ), de violences 
concernant des salariŽs Ç entre eux È (abus de pouvoir dÕun manager, remarques mŽprisantes, 
rivalitŽs entre ŽquipesÉ) ou plus psychologiques (d omination, intimidation, persŽcution, 
humiliationÉ). 
 
Le sentiment de mal •tre au travail et de souffranc e au travail  
Il peut •tre liŽ ˆ lÕabsence de reconnaissance au travail, ˆ un ressenti nŽgatif du travail ou encore ˆ 
des tensions entre les moyens allouŽs pour rŽaliser le travail et les objectifs, la contribution et la 
rŽtribution, les exigences du travail et les compŽtences attenduesÉ  
 
(Extraits du site : http://travailler-mieux.gouv.fr ) 



 
 

Les risques psychosociaux, lÕapproche juridique 
!

 
Un principe gŽnŽral de protection de la santŽ physi que et mentale : 
 
LÕarticle L. 4121-1 du code du travail prŽvoit que Ç lÕemployeur prend les mesures nŽcessaires 
pour assurer la sŽcuritŽ et protŽger la santŽ physique et mentale des travailleurs È. Ces mesures, 
de prŽvention, information, formation, organisation, reposent sur les principes gŽnŽraux de 
prŽvention ŽnoncŽs ˆ lÕarticle L. 4121-2, notamment : adapter le travail ˆ l'homme (conception des 
postes de travail, des Žquipements et mŽthodes de travail et de production, limitation du travail 
monotone et du travail cadencŽ et rŽduction des effets de ceux-ci sur l'hommeÉ), planifier la 
prŽvention en y intŽgrant dans un ensemble cohŽrent la technique, l'organisation du travail, les 
conditions de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants, notamment les 
risques liŽs au harc•lement moral.. 
 
LÕemployeur transcrit et met ˆ jour dans le document unique  les rŽsultats de lÕŽvaluation des 
risques psychosociaux. Il met en Ïuvre les actions de prŽvention ainsi que les mŽthodes de 
travail et de production garantissant un meilleur niveau de protection de la santŽ et de la sŽcuritŽ 
des travailleurs. (articles R. 4121-1 et suivants). 
 
!  Des rŽglementations particuli•res :  
 
Le harc•lement moral  
 Ç Aucun salariŽ ne doit subir les agissements rŽpŽtŽs de harc•lement moral qui ont pour objet ou 
pour effet une dŽgradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte ˆ ses droits 
et ˆ sa dignitŽ, dÕaltŽrer sa santŽ physique ou mentale ou de compromettre son avenir 
professionnel. È (Article L. 1152-1 du code du travail). La loi ne vise pas seulement les 
agissements dÕun individu dictŽs par lÕintention de nuire mais englobe un grand nombre de 
situations, et notamment des formes de management inappropriŽes ou des organisations du 
travail dŽficientes. 
 
LÕarticle L. 1152-5 prŽvoit une sanction disciplinaire pour tout salariŽ qui proc•derait aux 
agissements de harc•lement moral. LÕarticle L. 1155-2 punit dÕun emprisonnement dÕun an et 
dÕune amende de 3750 euros toute infraction aux dispositions relatives au harc•lement moral, 
tandis que lÕarticle 222-33-2 du code pŽnal punit le harc•lement dÕun an dÕemprisonnement et de 
15000 euros dÕamende. 
 
La loi prot•ge les victimes de harc•lement moral et  les personnes qui tŽmoignent en leur faveur 
en instituant la nullitŽ de la sanction ou de la rupture du contrat de travail ou des mesures 
discriminatoires qui pourraient en rŽsulter (L. 1152-2 et L. 1152-3). En cas de licenciement, le 
salariŽ peut donc •tre rŽintŽgrŽ ou obtenir des dommages intŽr•ts accordŽs en fonction du 
prŽjudice subi. Les r•gles de preuve sont amŽnagŽes : le salariŽ doit Žtablir des faits permettant 
de prŽsumer lÕexistence dÕun harc•lement. La partie dŽfenderesse doit prouver que sa dŽcision 
est justifiŽe par des ŽlŽments objectifs Žtrangers ̂  tout harc•lement. Le juge civil forme alors sa 
conviction (L. 1154-1). 
 
!  Les autres recours possibles : 
 
Les reprŽsentants du personnel  
LÕarticle L. 2313-2 du code du travail Žtend le droit dÕalerte des dŽlŽguŽs du personnel en mati•re 
de libertŽs individuelles aux cas dÕatteinte ˆ la santŽ physique et mentale. Par ailleurs, le CHSCT 
a pour mission de contribuer ˆ la protection de la santŽ physique et mentale des salariŽs (L. 4612-
1). Il peut proposer des actions de prŽvention en mati•re de harc•lement moral (article L. 4612-3). 
 



Les syndicats  
Les organisations syndicales reprŽsentatives dans l'entreprise peuvent exercer une action en 
justice en faveur d'un salariŽ, sous rŽserve de justifier d'un accord Žcrit de l'intŽressŽ, qui peut 
toujours intervenir ˆ l'instance engagŽe par le syndicat et y mettre fin ˆ tout moment (article L. 
1154-2). 
 
La mŽdiation : 
La mission du mŽdiateur consiste ˆ tenter de mettre  fin au harc•lement en rapprochant les parties 
et en leur soumettant des propositions. Une procŽdure de mŽdiation peut •tre mise en Ïuvre par 
toute personne de lÕentreprise sÕestimant victime de harc•lement moral ou par la personne mise 
en cause. Le choix du mŽdiateur fait lÕobjet dÕun accord entre les parties (article L. 1152-6). 
 
Le mŽdecin du travail : 
Le mŽdecin du travail peut prendre en considŽration l'Žtat de santŽ mentale du salariŽ pour 
proposer des mesures d'amŽnagements de poste ou de reclassements (article L. 4624-1). 
 
!  Autres dispositions É : 
 
DÕautres dispositions du code du travail concernent des situations qui peuvent •tre considŽrŽes 
comme des facteurs de risques psychosociaux ou de stress. C'est notamment le cas :  
 

- de lÕarticle L. 1132-1 du code du travail qui inclut le harc•lement ˆ la liste des motifs de 
discriminations prohibŽs. Sont des discriminations les agissements ayant pour objet ou 
pour effet de porter atteinte ˆ la dignitŽ ou de crŽer un environnement hostile, dŽgradant, 
humiliant ou offensant ainsi que le fait d'enjoindre ˆ quiconque d'adopter un 
comportement prohibŽ. 

- de dispositions relatives aux relations de travail (discrimination syndicale, ŽgalitŽ entre les 
hommes et les femmes) ; 

- des dispositions relatives ˆ l'organisation du tr avail (durŽe du travail, travail de nuit, travail 
en Žquipe de supplŽance et travail postŽ) É  

 
Le Code pŽnal rŽprime Žgalement un certain nombre dÕinfractions, qui peuvent dŽcouler de 
risques psychosociaux, en mati•re : 

- dÕabus de vulnŽrabilitŽ (articles 225-13 ˆ 225-16) ; 
- de violences (avec incapacitŽ totale de travail de plus de 8 jours, articles 222-11 et 222-12  
- de mise en danger dÕautrui (articles 223-1, 121-3) ; 
- de dŽlits dÕimprudence (article 221-6). 

 
 
 
 
 
 



 
Le contexte rŽgional 

 
 
 

. Les chiffres rŽgionaux : 
- Nombre dÕemployeurs privŽs de 500 ˆ 1000 salariŽs  et + 

(voire en de•ˆ en fonction de la situation locale)  
 
- Si possible nombre dÕemployeurs publics de plus de 500 

salariŽs 
 

- Nombre dÕarr•t de travail longue maladie pour dŽpression 
(CRAM) le cas ŽchŽant. 

 
. LÕactualitŽ rŽgionale : 
(Situations relatives aux risques psychosociaux dŽcrites dans la presse locales ou 
rŽgionales dont expŽriences innovantes y compris dans les PSE) 

 
. Les actions menŽes en rŽgion par les diffŽrents partenaires : 
colloques, mises en place de nŽgociation, intervention des Mirtmo, des Aracts, des 
CRAMTSÉ 
 

. Rajouter chiffres et ŽlŽments dÕŽtude Žventuelle sur la rŽgion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Les bonnes pratiques rŽgionales 
 
 

Fiche sur chaque tŽmoignage des bonnes pratiques 
dÕentreprises intervenant dans la rŽunion 

 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



DÕautres bonnes pratiques en France et dans le Monde 
 

(A ajouter Žventuellement si les tŽmoignages rŽgionaux nÕabordent pas toutes les 
possibilitŽs ou si on veut mettre en valeur dÕautres bonnes pratiques.) 

 
 
Exemple de cas d'entreprises pris sur le site de l’Anact : 

http://www.anact.fr/portal/page/portal/AnactWeb/DOSSIERS_THEMATIQUES/W_A_1_SANTE_TRAV
AIL/W_D_1_3_TROUBLES_PSYCHO/NOTINMENU_LISTE_CAS   
 

 

 

Risques psycho sociaux : une action de sensibilisation pour ensuite mieux agir  

Alertée par des cas de souffrance au travail, cette structure sociale décide d'aborder collectivement le 

sujet des risques psychosociaux. Elle adopte une démarche en deux temps : d'abord sensibiliser pour se 

doter d'un langage commun et faire émerger les problèmes principaux ; ensuite agir. 

600 salariés | Organisme social | Bourgogne | 25/10/09 

 

Renforcer le management pour donner une cohésion au collectif  

Sur cette gigantesque plate-forme logistique de courrier, le personnel perd ses repères, d'autant que le 

management n'est pas clairement identifié. L'encadrement intermédiaire a lui aussi du mal à se situer. 

La plate-forme doit rebâtir un véritable collectif de travail. 

790 salariés | Plateforme logistique | Ile-de-France | 04/10/09 

 

Lutter contre l'épuisement et le stress des auxiliaires de vie  

L'action collective menée auprès des associations de service à domicile de cette fédération dévoile un 

nombre important de plaintes liées à l'épuisement et au stress ainsi que de nombreux accidents du 

travail qui expliquent en partie les licenciements pour inaptitude. Il faut agir sur la formation des 

salariées, l'organisation du travail et la sensibilisation des bénéficiaires. 

1689 salariés | Services à la personne | Poitou-Charentes | 20/07/09 

 

 
 
 
 
 



 
Risques psycho sociaux : une action de sensibilisation pour ensuite mieux agir 

 
Alertée par des cas de souffrance au travail, cette structure sociale décide d'aborder collectivement le sujet des 

risques psychosociaux. Elle adopte une démarche en deux temps : d'abord sensibiliser pour se doter d'un langage 

commun et faire émerger les problèmes principaux ; ensuite agir. 

¥ Effectif : 600  

¥ ActivitŽ : Organisme social  

¥ Code APE :  
¥ RŽgion : Bourgogne  

¥ Mise ˆ jour : 25/10/09  

¥ Contact : s.dejesus@anact.fr 

 
PrŽsentation 
Le Pôle Personnes Handicapées de cette structure gère une vingtaine d’établissements médico-sociaux aux 

activités différentes (ESAT, foyers d‘hébergement, IME,…) et répartis sur deux départements. 

Les fonctions supports (service qualité, santé /sécurité,…) sont regroupés sur le pôle, tout comme le CHSCT.  

  

Demande de l'entreprise 
Le médecin du travail a alerté l’employeur sur des cas de souffrance au travail. La gestion des risques 

psychosociaux est un sujet qui revient régulièrement au CHSCT. Ce dernier souhaite engager une réflexion sur 

ces risques. Dans un premier temps, il s'agit de sensibiliser les directeurs et les cadres des établissements, et 

d'identifier des pistes de travail. 

Dans un second temps, cette question doit être intégrée à la démarche d’évaluation des risques professionnels, 

pilotée au niveau du pôle par l’ergonome et suivie par les animateurs gestion des risques présents dans chaque 

établissement. 

  

DŽmarche 
Sensibiliser les différents acteurs aux risques psychosociaux pour engager des actions de prévention ; amorcer 

une réflexion sur l'élaboration d'une démarche de prévention adaptée aux besoins et aux spécificités de chaque 

établissements. Tels sont les deux objectifs des trois jours de sensibilisation.  

 

Pour intégrer au mieux les différents acteurs de l’entreprise et favoriser une appropriation large de la question, le 

public de ces journées est élargi : outre les directeurs et les cadres des établissements, les membres du CHSCT, 

les délégués syndicaux et les animateurs gestion des risques professionnels sont invités, soit 46 personnes au 

total. 

 

La première phase de la sensibilisation consiste à alterner apport de connaissances théorique sur les risques 

psychosociaux et cas pratiques en sous-groupes. C'est l'occasion pour chacun d’exprimer les situations et 

difficultés auxquelles il est confronté. 

 

Les animateurs gestion des risques témoignent qu'ils sont démunis face aux risques psychosociaux. Ils ont du 

mal à se positionner. Ils expriment la difficulté à tirer des enseignements concrets de ce qui est dit. Ils réclament 

des outils et posent aussi la question plus large des moyens (temps, formations,…). 

 

Pour les membres du CHSCT, les risques psychosociaux font partie des conditions de travail et donc de leurs 

prérogatives. Ils souhaitent être impliqués dans le processus d’analyse de la démarche de prévention. 

 

Chez les directeurs, beaucoup de situations de tensions se régulent et se règlent en interne. Seules les situations 

qui ne trouvent pas de solutions en interne remontent au niveau du pôle et du CHSCT. De plus, il n’existe plus 

d’instance de représentation du personnel propre aux établissements, pour faire remonter les difficultés au 

directeur.  

Les directeurs ont le sentiment que les salariés peuvent passer par dessus l’équipe de direction en interpellant 

directement le CHSCT. Le problème est alors traité au niveau du pôle « échappant »  à l'établissement. Les 



directeurs souhaitent être impliqués dans la démarche de prévention des risques psychosociaux. 

 

La deuxième phase de la sensibilisation consiste à échanger et débattre autour de la démarche de prévention des 

risques psychosociaux à construire au sein du pôle Personnes Handicapées. 

Les discussions portent essentiellement sur le positionnement des différents acteurs de la structure dans la 

démarche et sur la volonté de l'inscrire dans l'existant.  

Il apparaît également que les besoins et les pratiques diffèrent d'un établissement à l'autre et qu'il faut prendre en 

compte les spécificités de chacun.  

 
Bilan 
Si les attentes des participants se sont révélées assez variées, les journées de sensibilisation ont permis de pointer 

la nécessité de se doter d'un langage commun.  

Un groupe de travail interne doit se constituer afin de poursuivre la réflexion sur la démarche de prévention et 

notamment dans trois directions : 

- l’implication des différents acteurs dans la démarche ; 

- les signes d’alerte ou indicateurs ; 

- l’intégration d’une démarche de prévention risques psychosociaux dans les démarches existantes. 

  

Contact 
Pour plus d'information sur cette expérience, vous pouvez contacter :  

Sylvie De Jesus, chargé(e) de mission, ANACT 
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Renforcer le management pour donner une cohŽsion au collectif 
Sur cette gigantesque plate-forme logistique de courrier, le personnel perd ses repères, d'autant que le 

management n'est pas clairement identifié. L'encadrement intermédiaire a lui aussi du mal à se situer. La plate-

forme doit rebâtir un véritable collectif de travail. 

¥ Effectif : 790  

¥ ActivitŽ : Plateforme logistique  

¥ Code APE :  
¥ RŽgion : Ile-de-France  

¥ Mise ˆ jour : 04/10/09  

¥ Contact : n.lher@anact.fr 

PrŽsentation 
Cette plate-forme industrielle de traitement du courrier inaugure une nouvelle organisation du travail. Près de 

800 personnes se côtoient sur 30 000 m2, avec des cycles de travail différents (nuit, matin, après-midi). Un 

principe de poly-activités a été défini se traduisant par la tenue de 2 positions par jour.  

Demande de l'entreprise 
Face à la montée de l'absentéisme au cours des 3 dernières années, le CHSCT, poussé par les organisations 

syndicales, souhaite identifier les causes du phénomène, ce que n'ont pas permis les études internes et le suivi 

individuel des agents les plus absents.  

DŽmarche 
Plutôt que de chercher les causes de l'absentéisme dans les chiffres et leur répartition par service, mieux vaut 

s'intéresser aux situations et aux conditions de travail des agents de la plate-forme.  

 

Plusieurs facteurs d'insatisfaction sont identifiés. Tout d'abord, c'est le contenu même du travail qui est en cause. 

Il n'existe aucun lien entre poste occupé et centre d'intérêt. Et pour cause : difficile pour les agents de s'intéresser 

à des tâches répétitives et monotones, d'autant plus que les évolutions professionnelles leur semblent limitées et 

partiales. Pour les agents, les critères d'évolution ne sont pas objectifs. A cela s'ajoute une image dégradée et peu 

valorisante de l'entreprise. 

 

L'environnement de travail joue également un rôle négatif. “Perdus” dans des halls démesurés et impersonnels, 

les salariés manquent de repères et les échanges sont difficiles. La localisation de la plate-forme est également 

source de froideur et d'impersonnalité. Elle se situe dans un endroit isolé et difficile d'accès. 

  

Dans ce cadre, les équipes manquent de cohésion. Hiérarchiquement, chaque agent dépend d'un chef d'équipe. 

Mais la polyvalence instaurée conduit les salariés à tourner dans toutes les équipes. Ce qui a une double 

conséquence : d'une part, il n'existe pas de dynamique de groupe, le collectif de travail ne fonctionne pas et 

l'entraide est faible ; d'autre part, la hiérarchie devient peu lisible. 

 

La cohabitation de statuts différents dans l’entreprise (fonctionnaires et salariés) véhiculant une histoire et 

culture différente ne facilite pas la cohésion. 

 

D'une manière générale, le management pose problème. Globalement il apparaît comme très impersonnel. 

Résultat : les salariés sont déstabilisés et se sentent peu reconnus.  

Les chefs d'équipe eux-mêmes éprouvent des difficultés pour se positionner entre les agents et les responsables 

de production. Ils expriment un malaise et ne peuvent jouer leur rôle d'encadrement intermédiaire. 

 

Enfin, de nombreux facteurs qui permettent de préserver la santé des salariés sont remis en cause : les agents 

manquent d'appui et de soutien social ; ils ne disposent d'aucune autonomie dans leur travail ; et le personnel 

peine à articuler vie professionnelle et vie privée. 



  

Cette dégradation des relations professionnelles et sociales peut créer des tensions et du stress et aggraver le 

risque d'apparition des troubles musculo squelettiques (TMS). Il semble donc opportun de travailler sur deux 

axes : le renforcement de la fonction managériale, notamment de celle des chefs d'équipe ; et l'amélioration de la 

cohésion d'équipe dans le travail.  

Bilan 

Sans pouvoir précisément analyser le phénomène complexe de l'absentéisme, la démarche a mis en évidence le 

malaise général ressenti par les agents de production mais également par les encadrants. Elle a débouché sur la 

formulation de 5 préconisations tournant pour la majorité autour des questions de management et de ressources 

humaines : 

- construire un véritable parcours d'intégration pour les nouveaux embauchés ;  

- encourager les rencontres et les projets collectifs sur la plate-forme ; 

- favoriser les évolutions professionnelles pour tous les salariés ; 

- développer la fonction d'animation des agents ; 

- construire une démarche de prévention de l'usure physique. 

Contact 
Pour plus d'information sur cette expérience, vous pouvez contacter :  

Nathalie L'HER, chargé(e) de mission, ANACT  
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Lutter contre l'Žpuisement et le stress des auxiliaires de vie 
L'action collective menée auprès des associations de service à domicile de cette fédération dévoile un nombre 

important de plaintes liées à l'épuisement et au stress ainsi que de nombreux accidents du travail qui expliquent 

en partie les licenciements pour inaptitude. Il faut agir sur la formation des salariées, l'organisation du travail et 

la sensibilisation des bénéficiaires. 

¥ Effectif : 1689  

¥ ActivitŽ : Services à la personne  

¥ Code APE :  
¥ RŽgion : Poitou-Charentes  

¥ Mise ˆ jour : 20/07/09  

¥ Contact : a.joly@anact.fr 

PrŽsentation 
Cette fédération regroupe 34 associations de service à domicile qui interviennent auprès de 8 000 familles. Elle 

emploie 80 personnes, des administratifs et des techniques. En tant que prestataires, 1 689 salariées ont travaillé, 

représentant 936 équivalent temps plein. A cela s'ajoutent les heures en tant que mandataire, avec une moyenne 

de 24 h par mois et par salarié.  

Demande de l'entreprise 
La Direction Départementale du Travail de l'Emploi et de la Formation Professionnelle (DDTEFP) a engagé une 

étude sur les conditions de travail dans le secteur de l’aide à domicile. Sur la base du volontariat, elle a proposé 

aux structures de participer à un accompagnement collectif sur l'évaluation et la prévention des risques 

professionnels. La fédération a décidé de s'inscrire dans cette démarche.  

DŽmarche 
La fédération avait déjà travaillé sur un document unique pour les aides à domicile, mais les associations ne se 

l'étaient pas approprié. Il fallait donc collecter les informations au plus près du terrain. Un Comité de pilotage 

HSCT (Hygiène, Sécurité, Conditions de Travail) est mis en place, il rassemble notamment des représentants des 

structures. (administrateurs bénévoles et salariées). 

 

Une analyse pour catégoriser les accidents du travail (nombre et gravité) sur plusieurs années a aider à identifier 

des priorités d’actions pour l’ensemble de la fédération ainsi que pour chacune des associations. Au total, le 

nombre et la gravité sont en augmentation, avec une prédominance des accidents du travail de type manutentions 

de personnes, déplacements entre les interventions, manutentions de charges lourdes et les accidents lors des 

activités de nettoyage (contacts avec des produits d’entretien, coupures, coups durant le ménage…). Ce travail a 

notamment permis de mettre en évidence les risques et les accidents du travail de type chûtes de plain-pied. 

  

Par ailleurs, des groupes d’auxiliaires de vie sociale, animés localement par les représentantes des salariées, sont 

chargés d'identifier les risques et de débattre des priorités d’actions.  

 

C'est ainsi qu'émergent de nombreuses plaintes sur l’épuisement professionnel et le stress qui ne sont pas 

comptabilisées dans les accidents du travail. 

 De plus, une part importante des licenciements pour inaptitude concerne des salariées épuisées physiquement et 

moralement suite l'exposition répétée à des situations de travail difficiles.  

 

Le plan d'actions confirme la nécessité de poursuivre des actions engagées voire de les renforcer, et ce, dans trois 

domaines. Il s'agit d'abord de sensibiliser et de former les auxiliaires de vie sociale, en diffusant chaque mois 

avec les bulletins de paie une fiche (dont une bonne partie est rédigée par le comité de pilotage HSCT) sur les 

risques routiers, la prévention des chutes, les produits dangereux, les risques de lombalgies, le stress au travail.  

Des places sont ouvertes pour des formations sur la prévention de l’épuisement professionnel et des lombalgies 

dans le cadre de la prise en charge de personnes dépendantes ainsi que lors du port de charges lourdes.  



Deux sessions d’information spécifiques sur la prévention des risques routiers avec l’appui de la gendarmerie 

ainsi que sur les missions des médecins du travail sont proposées à plusieurs associations.  

Par ailleurs les salariées doivent être informées des moyens d'actions existants, tels que le droit de retrait, la 

possibilité de solliciter une cellule d'écoute existante, les demandes d'interventions d'infirmières de la fédération 

pour la mise en place de matériels médicalisés.  

 

Deuxième grand domaine : l'organisation des structures. En gérant mieux le planning, il est possible de réduire 

les déplacements. Des plans intempéries sont mis en place, à partir de l'expérience d'une association.  

 

Enfin, il s'avère important de sensibiliser les personnes aidées et leurs familles, en mettant en place un outil 

simple de repérage des dangers à domicile utilisable à l’occasion de la visite initiale chez les nouveaux 

bénéficiaires. (Outil créé par les membres du comité de pilotage HSCT). Le livret d'accueil des personnes aidées 

et les contrats de prestation intègrent les obligations de mise à disposition de matériels adaptés et les limites 

d’intervention des auxiliaires de vie. 

En outre, les bénévoles responsables sont invités à intervenir en cas de refus de mise en place du matériel 

médicalisé.  

Bilan 
Une réunion de bilan a permis de présenter les travaux du comité de pilotage HSCT (bilan des accidents du 

travail, évaluation des risques et plan d’actions) aux bénévoles responsables et aux représentants des salariés de 

l’ensemble des associations de la fédération ainsi qu’à plusieurs médecins du travail.  

Le comité de pilotage HSCT est devenu commission HSCT. Elle regroupe représentants des responsables 

associatifs, des salariés et médecins du travail. Elle est chargée de suivre l’état d’avancement des actions 

programmées et de poursuivre les réflexions sur d’autres actions à mener.  

Contact 
Pour plus d'information sur cette expérience, vous pouvez contacter :  

Armand JOLY, chargé(e) de mission, ANACT  
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Adresses utiles 

 
 

Au niveau national 
 

Le portail du minist•re  
 

www.travailler-mieux.gouv.fr  
 

Les sites des prŽventeurs 
 

www.anact.fr  
www.inrs.fr  

www.oppbtp.fr  
 
Au niveau rŽgional 
 
DRTEFP ou DIRECCTE 
 Avec les diffŽrents services (MIRTMO, inspecteursÉ ) 
 
ARACT 
 
CRAM 
 
É.. 
Adresse, tŽl, mail et site internet sÕil y a. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
 



Autodiagnostic flash ˆ destination des employeurs :  
Questions utiles pour se situerÉ  

 
Vous •tes dirigeant dÕentreprise,  pour dŽployer une dŽmarche de prŽvention efficace,  il 
est utile de faire le point sur ce qui  a dŽjˆ ŽtŽ fait sur le sujet, dÕenvisager des actions ˆ 

mener, les personnes et ressources ˆ mobiliserÉ 
 

 
Auto-diagnostic Flash 

A faire  En cours RŽalisŽ/ 
mis ˆ 
jour 

Contexte de la dŽmarche  
1-Avez-vous inscrit les RPS dans le Document Unique dÕŽvaluation des 
risques professionnels de votre entreprise et prŽvu un plan dÕactions 
associŽ ? 

   

2-Avez-vous intŽgrŽ la question des RPS sur de votre politique de 
ressources humaines  (parcours professionnel, reconnaissanceÉ) ?  

   

3-Avez-vous intŽgrŽ la question des RPS dans la conduite des 
changements ˆ venir ?  

   

Acteurs ˆ impliquer  
4-En tant que dirigeant, •tes-vous impliquŽ dans lÕŽlaboration de cette 
dŽmarche ?  

   

5-Avez-vous mis la question ˆ lÕordre du jour du CHSCT, dÕune rŽunion 
avec les dŽlŽguŽs du personnel ? 

   

6-Avez- vous ŽchangŽ avec lÕencadrement de votre entreprise sur la 
question des RPS (signes de malaise dans leur Žquipes ? questions 
ŽvoquŽes par les collaborateurs? tensions entre salariŽs ? ) 

   

7 -Avez-vous ŽchangŽ avec votre mŽdecin du travail sur la situation du 
personnel au regard des RPS ( des signes de mal •tre? des indicateurs 
AT/MP, Žvolution du nombre des visites spontanŽes, plaintesÉ)?  

   

Diagnostic et indicateurs  
8-Avez Ðvous analysŽ la situation de fa•on ˆ identifier la nature des RPS, 
les personnes et dŽpartements les plus touchŽs et les causes ˆ 
lÕorigine des tensions (Charge de travail, restructuration et changement, 
soutien socialÉ) ?  

   

9-Avez-vous recensŽ des sources dÕinformations pertinentes dans votre 
entreprise pour mesurer les risques RPS : bilan social, enqu•tes de climat 
social, questions des reprŽsentants du personnel, de lÕencadrement, 
indicateurs des ressources humaines (absentŽisme, turn-over É) ? 

   

DŽploiement et pilotage  
10- Avez- vous dŽsignŽ une personne en charge de piloter une dŽmarche 
de prŽvention des RPS ?  

   

11-Avez-vous  dŽployŽ des actions de formation pour les divers acteurs 
de lÕentreprise sur RPS (direction, cadres, CHSCT, HSE) ?  

   

12-Votre plan dÕactions prend t-il en compte les diffŽrents niveaux de 
prŽvention : actions sur les causes, actions de gestion des situations 
difficiles, actions aupr•s des personnes en difficultŽ ?  

   

13-Avez-vous repŽrŽ les ressources externes disponibles pour vous 
accompagner ?  

   

14- Communiquez-vous aupr•s de vos salariŽs sur les actions mises en 
place pour prŽvenir les RPS?  

   

15- Les actions dŽployŽes font-elles lÕobjet dÕune Žvaluation a 
posteriori ?  

   

 



Autodiagnostic ˆ destination des institutions reprŽsentatives du personnel :  
Questions utiles pour se situerÉ  
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Auto-diagnostic flash 

 
Oui 

 
Non 

Contexte de la dŽmarche  
1- Connaissez-vous l’évolution de la réglementation relative à la prévention 

des RPS et les obligations de votre employeur à l’égard du CHSCT ou DP 

en ce qui concerne les RPS  

  

2- Le sujet a –t-il été mis à l’ordre du jour et/ou abordé lors des réunions de 

CHSCT ? 

  

3- L’inscription des RPS dans le Document unique a-t-elle été traitée dans 

la cadre du CHSCT?  

  

4- Avez-vous contribué à la réalisation de cette évaluation des risques et à 

l’élaboration du plan d’actions associé ?  

  

Coordination avec les acteurs de lÕentreprise  
5- Un groupe de travail paritaire avec  représentants du personnel, le 

management, la direction, service de santé du travail,  a-t-il été constitué 

pour  la mise en place de la démarche de prévention des RPS ? 

  

6- Sur le sujet des RPS, travaillez-vous en concertation avec le médecin du 

travail ?  

  

7- Avec l’ensemble des acteurs impliqués dans l’entreprise, vous êtes-vous 

mis d’accord sur ce que sont les RPS dans votre entreprise et sur la 

démarche pour les aborder ?  

  

8- Avez –vous suivi une formation spécifique concernant le stress au travail 

et les risques psychosociaux?  

  

Diagnostic et indicateurs  

9- Avez-vous connaissance des situations de RPS avérées et identifiées par 

l’entreprise ?  

  

10 Recueillez-vous des réclamations individuelles et/ou collectives sur le 

sujet ?  

  

11- Avez- vous  identifié, avec l’ensemble des acteurs impliqués, des 

indicateurs pertinents pour repérer les RPS dans votre entreprise ?   

  

12- Ces indicateurs sont-ils rassemblés dans un tableau de bord opérationnel 

pour l’ensemble de ces acteurs?  

  

Actions engagŽes  

13- Avez-vous  déjà été médiateur dans le cadre d’une situation de RPS : 

conflits interpersonnels, actes de violence interne, harcèlement moral… ? 

  

14- Avez-vous envisagé de mener une enquête auprès des salariés sur les 

RPS ? 

  

15-  La démarche de prévention envisagée préconise-t-elle une approche 

individuelle et une approche  organisationnelle ?  

  

16-  Etes vous consulté sur le suivi des résultats d’évaluation de la 

démarche mise en place pour prévenir les RPS ?  

  

17- Avez-vous repéré les ressources externes disponibles pour vous 

accompagner  (ex : inspecteurs du travail, ARACT, Cram…) ? 

  

18- Connaissez-vous vos droits en matière de recours à un expert agréé pour 

vous aider à analyser les RPS ?  

  



 Engager des actions de prévention des RPS  

 

 FICHE 1 : Comment  faire ? Quelles ressources ?  
 

 
 

Sensibiliser, informer sur le stress et 
les RPS 

 
 
 

Animation-flash 
!  Les mécanismes du stress au travail  

Comment rŽagit notre organisme lorsquÕon est stressŽ ? Et quelles en sont les consŽquences sur la santŽ ? Cette animation en 
donne une illustration, et montre quelle est la diffŽrence entre stress aigu et stress chronique. 
RŽfŽrence SWF 5 (2008, animation Flash)  
www.inrs.fr/actus/AnimationStress.html  
 
Publication 
!  Et s'il y avait du stress dans votre entreprise ? 

Vous •tes dirigeant d'une PME et vous notez une aug mentation de l'absentŽisme, du turnover dans votre entreprise ? On vous 
signale un certain malaise parmi les salariŽs ? Vous •tes-vous demandŽ s'il s'agissait de stress au travail ? Cette brochure prŽcise 
les causes et les manifestations du stress au travail, elle en souligne les consŽquences sur la santŽ des individus et pour l'entreprise. 
Elle dŽtaille enfin les signaux qui doivent vous alerter, les raisons et les fa•ons d'y remŽdier. 

RŽfŽrence ED 973 (2006, brochure de 19 pages) 
www.inrs.fr/publications/ED973.html  
 
Dossiers web   (disponibles sur le site www.inrs.fr) 
!  Santé mentale au travail  

Ce dossier web dŽfinit diffŽrents risques psychosociaux (stress, violence, harc•lement, Žpuisement pro fessionnel) et prŽsente 4 
situations de travail les illustrant. Des liens vers des informations complŽmentaires sont proposŽs. 
www.inrs.fr/dossiers/santementale.html 
 
!  Le stress au travail  

Ce dossier web fait le point sur l'identification, l'Žvaluation et la prŽvention du stress au travail. Sa prŽvention consiste avant tout ˆ 
rŽduire les sources de stress dans l'entreprise en agissant directement sur l'organisation et les conditions de travail. 
www.inrs.fr/dossiers/stress.html  
 
!  Harcèlement et violences au travail 

Le harc•lement moral et le harc•lement sexuel sont les formes les plus connues des violences exercŽes au sein de l'entreprise 
(violences internes). Elles peuvent Žgalement se manifester par des agressions verbales ou des insultes, des brimades, des 
intimidations, des conflits ou des agressions physiques entre salariŽs... Ces agissements hostiles peuvent affecter gravement les 



salariŽs et avoir des rŽpercussions importantes sur leur santŽ physique et psychologique. Elles peuvent Žgalement dŽgrader le climat 
social de l'entreprise. Il est donc important de les prŽvenir et de proposer, pour les situations urgentes, des rŽponses rapides aux 
salariŽs en difficultŽ. 
www.inrs.fr/dossiers/harcelement.html  
 
! Travail et agressions. ƒtat des lieux et prŽvention  des risques 

Ce dossier web dŽfinit les diffŽrents types d'agressions se produisant en milieu de travail et aborde leurs consŽquences physiques et 
psychologiques pour les victimes. Sont aussi traitŽs : les professions et situations ˆ risque, les sta tistiques en France et dans le 
monde, la prŽvention du risque "agression", la prise en charge des victimes, le r™le du mŽdecin du travail et le cas particulier du 
secteur bancaire. 
www.inrs.fr/dossiers/agression.html  
 
! Suicide en lien avec le travail 

Les suicides sur le lieu du travail ou attribuŽs aux conditions de travail ont fait irruption dans la sph•re mŽdiatique. Est-ce un 
phŽnom•ne nouveau ? En augmentation ? Comment peut-on expliquer cette Ç ŽpidŽmie È ? Face ˆ cet acte extr•me, que faire dans 
l'entreprise ? Ce dossier web fait le point sur le sujet. 
www.inrs.fr/dossiers/suicide.html   
 
Audiovisuels-multimédias 
! Le stress au travail, le dŽmasquer pour le prŽvenir . Trois films 

Pour sÕattaquer aux idŽes re•ues sur le stress au travail et convaincre lÕentreprise d'agir en prŽvention collective, lÕINRS met ˆ 
disposition un DVD regroupant trois films courts : Ç Un peu de stress, •a ne peut pas faire de mal È,  Ç Contre le stress, on ne peut 
rien È, Ç Le stress, un probl•me de dŽfaillance individuelle È. 
RŽfŽrence DV 0365 (2006, DVD vidŽo, 3 fictions de 4 ˆ 6 minutes) 
www.inrs.fr/actus/3FilmsStress.html 
 
Pour aller plus loin 
! Stress et risques psychosociaux. Concepts et prŽven tion 

Ce dossier paru dans la revue Documents pour le mŽdecin du travail fait le point dans une premi•re par tie sur les risques 
psychosociaux, notamment le stress, les violences externes et les violences internes dans le harc•leme nt, la souffrance ou le mal-
•tre au travail. La deuxi•me partie est consacrŽe a ux mesures de prŽvention de ces risques. 
RŽfŽrence TC 108 (2006, dossier mŽdico-technique de 18 pages) 
http://www.dmt-prevention.fr/publications/tc108.html  
 
! Stress et harc•lement moral. Aper•u rŽglementaire e t jurisprudence 

Ce document fait une synth•se du paysage lŽgislatif  et rŽglementaire applicable en ce qui concerne les risques encourus par les 
salariŽs soumis au stress, ainsi que des dispositions spŽcifiques au harc•lement moral. Il fait Žgalement le point sur les actions 



possibles des juges, au pŽnal ou au civil. 
(2008, document de 15 pages proposŽ uniquement en ligne sur www.inrs.fr dans le Focus Ç Stress, harc•lement, violences au 
travail È) 
 
 
!  Approche pluridisciplinaire du harcèlement moral 

Cet article, paru dans la revue Documents pour le mŽdecin du travail, fait le point sur le harc•lement  moral : dŽfinitions, tableau 
clinique et diagnostic, formes de harc•lement, pris e en charge, cadre rŽglementaire et rŽparation possible. 
RŽfŽrence TF 113 http://www.dmt-prevention.fr/publications/tf113.html  
 
- Prévenir les risques psychosociaux / PREVENTION ACTIVE (RŽalisateur), ARACT AQUITAINE (Producteur), ANACT 
(Producteur), DRTEFP AQUITAINE (Producteur), 2009, DVD, 36 mn Ð Disponible novembre 2009 
- Agir sur le stress et les risques psychosociaux : réguler les tensions, définir les indicateurs, position des partenaires 
sociaux / DOUILLET (Philippe). - TRAVAIL ET CHANGEMENT, n¡ 318, 04/2008, 18 pages 
- Prévenir le stress d'origine professionnelle (dossier) / TRAVAIL ET CHANGEMENT, n¡ 298, 11/2004, 16 pages  
- La reconnaissance au travail : outil de diagnostic, démarches GRH, enjeux de santé (dossier) / JOUVENOT (Christian), 
PIERRE (Christ•le), SARAZIN (BŽatrice), - TRAVAIL ET CHANGEMENT, n¡ 317, 01/2008, 16 pages 
- La prŽvention du stress et des risques psychosociaux, EDITIONS DE LÕANACT, 2009. 6 pages (collection Le point sur)  
- Dossier anact.fr  : ÇPrŽvenir le stress au travailÈ 

 
 
 

Disposer de données générales sur 
RPS  

!  Catégories sociaux professionnelles et contraintes au travail 

Cette!Žtude a eu pour objectif de rŽaliser une matrice emploi-exposition afin de dŽterminer les contraintes inhŽrentes au travail de 
diffŽrentes catŽgories socioprofessionnelles dans un secteur d'activitŽ particulier. COHIDON C., CHOUANIERE D., 
NIEDHAMMER I. 2002, RŽfŽrence NS 227 : http://www.inrs.fr/publications/ns227.html  

-  Le stress au travail : sondage ANACT/CSA 2009 
- Site Mieux vivre au travail > Estimer les cožts du stress 
- Prévalence des troubles de la santé mentale et conséquences sur l'activité professionnelle en France dans l'enquête 
"Santé mentale en population générale : images et réalités / COHIDON (C.). - INSTITUT DE VEILLE SANITAIRE, 08/2007, 6 
pages (collection SantŽ travail) 
- Samotrace - Volet "Epidémiologie en entreprise" : résultats intermédiaires à un an (3 000 questionnaires), régions centre, 
Pays de la Loire et Poitou-Charentes / COHIDON (C.), MURCIA (M.). - INSTITUT DE VEILLE SANITAIRE, 05/2007, 4 pages 
(collection SantŽ et travail) 
- Santé mentale et activité professionnelle dans l'enquête décennale santé 2003 de l'Insee / COHIDON (C.), SANTIN (Ga‘lle). - 
INSTITUT DE VEILLE SANITAIRE, 10/2007, 76 pages (collection SantŽ travail) 

 
 

Construire et conduire une 
démarche de prévention 

 
 

!  Stress au travail. Les étapes d’une démarche de prévention 

En tant que prŽventeur en entreprise, vous avez identifiŽ ou vous avez ŽtŽ informŽ de l'existence de probl•mes liŽs au stressÉ Vous 
souhaitez Žvaluer le risque et si besoin initier des actions de prŽvention. Cette plaquette vous prŽsente les points clŽs d'une 
dŽmarche de prŽvention. 
RŽfŽrence ED 6011 (2007, brochure de 32 pages) 



 
 

http://www.inrs.fr/publications/ED6011.html  
 
! DŽmarche de prŽvention du stress au travail. La rŽa lisation dÕun diagnostic organisationnel 

Cet article, paru dans la revue Documents pour le mŽdecin du travail, prŽsente une mŽthode de diagnostic qui permet d'identifier les 
groupes exposŽs au stress et les principaux facteurs susceptibles d'en •tre ˆ l'origine, de sensibilis er les diffŽrents acteurs aux liens 
entre conditions de travail et santŽ mentale, et ce dans une vision de prŽvention des risques professionnels. 
RŽfŽrence TF 150 (2006, publication de 11 pages uniquement tŽlŽchargeable sur le site) 
http://www.dmt-prevention.fr/publications/tf150.html  
 
! Colloque INRS Ç Le stress au travail, une rŽalitŽ. Quelle prŽvention, quels acteurs et quels outils ? È 

La dŽmarche de prŽvention du stress au travail a ŽtŽ prŽsentŽe lors de ce colloque (qui sÕest tenu ˆ Nancy les 1er et 2 fŽvrier 2007). 
Chacune des Žtapes a ŽtŽ illustrŽe par des tŽmoignages d'acteurs en entreprise qui ont rŽalisŽ des actions de prŽvention, mis en 
perspective par des experts. Ces deux journŽes ont Žgalement ŽtŽ lÕoccasion de rappeler les connaissances scientifiques de base sur 
le stress ainsi que les rŽseaux existants. 
RŽfŽrences  
TD 155 (2007, compte-rendu du colloque de 25 pages uniquement tŽlŽchargeable sur le site)  
http://www.inrs.fr/publications/td155.html  
 NS 270 (2007, actes du colloque de 92 pages)  
http://www.inrs.fr/publications/ns270.html  
 
- ELVIE : outil de diagnostic et de prŽvention des ri sques psychosociaux au travail. Guide d'utilisation  / ARACT 
MARTINIQUE, 2008, 66 pages 
- Risques psychosociaux : stress, mal-•tre, souffranc e, ... Guide pour une dŽmarche de prŽvention plurid isciplinaire : un 
enjeu collectif de la santŽ et de la qualitŽ de vie  au travail  / BRUN (Catherine). - ARACT AQUITAINE, 2005, 23 pages 
- PrŽvenir le stress et les risques psychosociaux au travail  / SAHLER (Benjamin), BERTHET (Michel), DOUILLET (Philippe), 
MARY CHERAY (Isabelle). - EDITIONS DE L'ANACT, 2007, 268 pages 
- Site  Ç Mieux vivre au travail È 
- Guide pour une dŽmarche stratŽgique de prŽvention d es probl•mes de santŽ psychologique au travail  / BRUN (Jean-Pierre), 
BIRON (Caroline), ST HILAIRE (France). - INSTITUT DE RECHERCHE EN SANTE ET EN SECURITE DU TRAVAIL, 2009, 68 pages 
 

 
Evaluer la situation en utilisant des 

indicateurs 
 

! DŽpister les risques psychosociaux : des indicateur s pour vous guider  

Comment faire pour repŽrer, Žvaluer et prendre en compte le stress, les violences, le harc•lement mora l ou encore le ma-•tre dans le 
cadre professionnel ? L'objectif de ce guide est de faciliter la mise en Žvidence des risques psychosociaux ˆ partir des donnŽes 
existantes et disponibles dans l'entreprise. Des indicateurs liŽs au fonctionnement de l'entreprise ou relatifs ˆ la santŽ et la sŽcuritŽ 
des salariŽs sont proposŽs. 
RŽfŽrence ED 6012 (2007, brochure de 48 pages) 
http://www.inrs.fr/publications/ED6012.html  
  
 
 



- Indicateurs provisoires de facteurs de risques psychosociaux au travail / COLLEGE D'EXPERTISE SUR LE SUIVI 
STATISTIQUE DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX AU TRAVAIL. - DIRECTION DE L'ANIMATION DE LA RECHERCHE DES 
ETUDES ET DES STATISTIQUES ; DIRECTION DE LA RECHERCHE, DES ETUDES, DE L'EVALUATION ET DES 
STATISTIQUES, 10/2009, 33 pages 
- Evrest – Evolutions et relations en Santé au travail 
 

 
Outiller le CHSCT 

 

- site : Travailler mieux > Espace ressources CHSCT 

 
 

Former les acteurs 
 
 

Propositions  de formation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Stress et risques psychosociaux : élaborer une démarche de prévention centrée sur l’organisation du travail 
- Stress et risques psychosociaux : engager une démarche de prévention 
- Mettre en place dans l’entreprise des indicateurs pour piloter la santé au travail 
- De l’évaluation à la prévention des risques professionnels : construire une démarche durable 

 

Formations et stages INRS 2010 (les fiches descriptives des stages sont à retrouver sur le site web de l’INRS, 
rubrique « se former » thème risques psychosociaux OU en entrant la référence du stage dans le moteur de 
recherche du site www.inrs.fr ) : 

• Acquérir des connaissances sur les risques psychosociaux (stage J029) 

• Participer à une action de prévention des risques psychosociaux en pluridisciplinarité (stage J030) 

• Analyser a posteriori des accidents ou des pathologies dus aux risques psychosociaux (stage J031) 

• Réaliser un entretien et une observation dans le cadre d'une action de prévention des risques 
psychosociaux (stage J032) 

• Formation de formateurs relais en prévention des risques psychosociaux pour les services de santé 
au travail interentreprises (stage J033) 

 
 

  

 
Evaluer les actions  

 
 
 

 
 

Démarche stratégique de prévention des problèmes de santé mentale au travail / BRUN (Jean-Pierre), BIRON (Caroline), 
IVERS (Hans). - INSTITUT DE RECHERCHE ROBERT-SAUVE EN SANTE ET EN SECURITE DU TRAVAIL, 2007, 65 pages 
(collection Etudes et recherches, n° 514) 
 
  
 

 
Rechercher des cas d’entreprises 

- www.travail-et-securite.fr  
 

Dossier web 

!   Travail en centres d’appel téléphoniques 

Dans certains centres d'appels, le travail est perçu comme pénible : charge de travail excessive, manque d'autonomie et 
environnement bruyant... Cependant, des choix organisationnels adaptés et des aménagements ergonomiques peuvent améliorer les 
conditions de travail. 



 
 

www.inrs.fr/dossiers/centreappel.html   
 
 

- Risques psycho-sociaux : dépasser le contexte pour avancer avec l’ensemble des acteurs 
-  Document unique : première étape pour réduire la souffrance au travail 
- Lutter contre l'épuisement et le stress des auxiliaires de vie 
Recherche de cas  > anact.fr 
 

 
 

Trouver des appuis 
 

 
 

 
www.inrs.fr  
ANACT 
Mieux vivre au travail 
 
FACT - Le Fonds pour l'Amélioration des Conditions de Travail 
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  Engager une action de prŽvention des RPS 
 

Fiche 2 : les questions essentielles 
et les rŽponses possibles  

 

Quelles sont mes obligations 
lŽgales ?  

Evaluer les risques pour la santé physique et mentale et en consigner les résultats dans le Document 

Unique est une obligation, prévue par le Code du Travail (art. L4121-1 C.Tr.). L’accord 

interprofessionnel de juillet 2008 sur le stress, étendu à toutes les entreprises, impose aussi d’agir et 

propose des pistes d’actions. 

Enfin, la responsabilité civile de l’entreprise peut être engagée par des salariés victimes d’accidents ou 

de maladies en rapport avec les RPS 

Quels sont les autres enjeux pour 
lÕentreprise? 

Outre les aspects juridiques, l’entreprise doit considérer d’autres dimensions également impactées par 

cette question :  

• La dimension économique : un salarié qui va mal coûte à l’entreprise (absentéisme, turn-over, 

ralentissement de la production, baisse de la qualité produite, etc.) avec un impact direct sur la 

performance économique de l’entreprise. 

• La dimension image de marque : elle peut également entailler l’image de marque de 

l’entreprise auprès de ses clients, ses actionnaires, ses fournisseurs, ses futurs collaborateurs 

(une image dégradée des conditions de travail peut rendre plus difficiles les recrutements, 

accélérer le turnover,..). 

• La dimension sociale : les phénomènes de stress, les tensions dans les relations 

interindividuelles, l'absentéisme dû au stress et la désorganisation qu'il entraîne, affectent le 

climat social. 

Y a-t-il dans mon entreprise des 
situations de stress ou de risques 
psychosociaux dŽjˆ connues ? 

Des clients exigeants, des objectifs ambitieux dans un climat de crise économique, une organisation 

qui doit s’adapter, sans compter les arbitrages à opérer entre vie personnelle et vie professionnelle... 

Stress et risques psychosociaux peuvent trouver leur origine dans le travail qui, comme toute activité 

humaine, est source de tensions. 

Dans ce contexte, il faut anticiper : Comment agir avant que ces tensions ne deviennent trop fortes ? 

Avant qu'elles ne portent préjudice à la santé des salariés et à la performance de l'entreprise ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pourquoi ? 

Y a t-il des rŽticences  ˆ travailler 
ce sujet ?  

La prévention du stress et des RPS est un sujet complexe : différences de points de vue entre acteurs, 

risque de mise en cause du management… Pour autant, traiter ce sujet en amont, en l’absence de 

manifestations graves, facilite le dialogue et ouvre vers des actions concrètes. Les entreprises qui ont 

déjà de l’expérience témoignent à quel point la prévention du stress et des RPS permet de mieux 
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intŽgrer santŽ et performance en favorisant le dialogue entre acteurs 
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Quelles actions pour réussir la 

démarche ?  

L'engagement fort et durable de la direction est un préalable à la démarche de prévention. Une 

formation initiale est utile pour tous les acteurs pour préciser de quoi on parle, comprendre les ressorts 

de la santé psychique au travail… De plus, il faut mettre le sujet à l’ordre du jour des rendez-vous de 

concertation et de décision dans l’entreprise (réunions d’équipe, de délégués du personnel, de CHSCT, 

etc.) et rechercher les indicateurs dont l’entreprise dispose pour cerner le problème. Des échanges avec 

le médecin du travail constituent également un préalable au démarrage de l’action. 

Comment faire un diagnostic ? Cette étape doit être partagée par tous les acteurs de l’entreprise. Le diagnostic peut s’appuyer sur les 

indicateurs disponibles en interne (performance, santé, RH,  relations sociales, etc.) à mettre en relation 

avec des informations plus subjectives (conflits, plaintes…). Selon la situation, des questionnaires de 

mesure du stress et des RPS peuvent être mis en place pour enrichir l’analyse. Dans tous les cas, 

réaliser des entretiens avec les salariés et des observations de situations critiques est nécessaire. Ce 

diagnostic permet d’analyser les causes des difficultés ainsi identifiées et fait émerger des pistes de 

solutions. Des méthodes pour conduire ce type d’actions sont disponibles auprès des organismes de 

prévention.  

Quelles actions envisager ? 

 

A l’issue du diagnostic, les actions de prévention à envisager concernent différents domaines : 

l’organisation du travail (ex : ajustement de la charge de travail),  le management (ex : coopération et  

expression de la reconnaissance), le soutien social, l’accompagnement du changement, etc. Il est  

nécessaire de donner la priorité aux actions qui visent les causes du stress et des RPS, et suivant les 

contextes, de les combiner avec d’autres types d’actions (soutien des individus pour faire face aux 

situations de stress,  appui individualisé aux personnes en difficulté …). 

Qui impliquer dans la démarche?  Le dirigeant au plus haut niveau doit porter le projet. La direction au sens plus large, le management 

doivent se sentir impliqués pour remonter les informations et porter les actions décidées. Le CHSCT, 

les délégués du personnel doivent être investis dès le départ dans l’analyse de la situation et la 

construction même du plan d’actions. Le médecin du travail est un acteur incontournable tout au long 

de la démarche et, si possible, les infirmier(e)s et assistant(e)s sociaux. Les chargés de prévention sont 

aussi concernés. S’agissant du stress et des RPS, il est essentiel de recueillir la parole des salariés eux-

mêmes et de les associer à la démarche. 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
Comment ? 

Quels accompagnements 
disponibles ? 

Le service de santé au travail de l’entreprise est un acteur nécessaire à la démarche. 

Les organismes de prévention (Réseau ANACT, CRAM, MSA, OPPBTP…) offrent différentes 

modalités d’accompagnement des entreprises. 

Des consultants spécialisés sur le stress et les RPS peuvent également être mobilisés, tout comme des 

experts agréés auprès des CHSCT. 
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Quel cožt pour engager une action 
de prŽvention ? 

Deux types de cožts sont ˆ distinguer : 
¥ Les cožts internes : temps dÕanimation, de mobilisation dÕŽquipesÉ  
¥ Les cožts externes : achat de prestations (formation, aide au diagnostic, consultants É).  

Au delˆ des cožts, les bŽnŽfices pour lÕentreprise sÕexprimeront en termes de diminution de 
lÕabsentŽisme, de rŽduction du turn-over, dÕamŽlioration des relations au quotidien, dÕengagement et, 
É au final de productivitŽ. 

 
 
 
 
Combien ? 

Quelles aides financi•res 
Žventuelles? 
 

Le Fond dÕAmŽlioration des Conditions de Travail (FACT) peut apporter un soutien financier. 
Des aides sont aussi possibles aupr•s des CRAM (contrat de prŽvention simplifiŽ) et de la MSA. 
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